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Fribourg. — Le Conseil d'Etat a Dommé : M. Joseph Jungo,
à Saint-Aubin, instituteur à Villarsiviriaux. - Mlle Marie Savio,
à Romont, institutrice à l'école des filles de Massonnens. —
M. Joseph Page, à Neyruz, instituteur à l'école de Magnedens.
— M. Maurice Déferrard, à La Rougève. instituteur à l'école
des garçons de Porsel. — M. Oscar Thierrin, de Cheiry,
instituteur à l'école de Montbrelloz.

jiïdieu

Adieu les frissons, les caresses
Du zèphir pénétrant et doux ;
Des jours gais, adieu les ivresses :
Novembre arrive au rendez-vous....

Dans son cortège de nuits sombres,
De frimas, de brouillards confus,
Si bien que l'on dirait les ombres
Tristes de ceux qui ne sont plus

Adieu les chansons dans la haie,
Les gazouillis dans la forêt ;
Tout ému l'oiselet s'effraie,
Il n'a plus de voix le pauvret
Adieu petit ruisseau qui rêve,
Flânant sous les buissons fleuris ;
Bientôt la glace sur ta grève
Longtemps étouffera tes ris
Adieu les refrains au village,
Le soir, sous le ciel azuré,
Quand dans l'air attiédi surnage
Des foins l'arôme évaporé...

Adieu gentils pasteurs La plaine
N'entendra plus vos cris joyeux ;
Le vieux et paternel domaine
Dormira sous le ciel brumeux
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Toupins et vibrantes clochettes,
Vous taisez vos bruyants concerts,
Vous reposez, froides, muettes
Aux âpres givres des hivers

Tout s'est epfui Le pôle automne
Bientôt jettera ses adieux
A la nature qui frissonne
Dans l'attente des vents neigeux

Ici-bas, ainsi tout s'envole
Illusions, rêves dorés ;
La vertu seule nous console
Contre tous les maux conjurés

Le matin sourit au jeune âge,
L'horizon lui paraît si beau ;

Il y court, souriant, volage
Tout en approchant du tombeau

Alors le voile se déchire
Devant le rêve évanoui ;
L'hiver des ans prend son empire
Tout s'est éteint, tout est fini
Tout s'est éteint, hors l'Espérance
Qui luit dans le cœur du chrétien ;
Seule elle adoucit la souffrance
Quand le monde, hélas ne peut rien

J. M.
Les Glanes, le 31 octobre 1905.

AVIS
Par décision de la Commission des Etudes, les candidats aux

examens de capacité pour le brevet primaire, en 1906, doivent
préparer l'explication littéraire du texte suivant :

Bourdaloue. — Sermons, extraits et analyses, par Porcher
(collection Coûtant), chez Delagrave, Paris.

Le second auteur sera désigné plus tard.

Entre amis :

— Je remarque avec plaisir, mon vieux, que depuis que tu es
marié il ne te manque jamais un bouton.

— Çà, c'est vrai, ma femme est une perle ; dès le lendemain de
notre mariage, elle m'a appris à les coudre moi-même.
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